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1. Contexte légal 
 

La loi portant mesures d’urgence économique et sociale (MUES) a mis en place un dispositif 
permettant aux employeurs de verser aux salariés sous contrat de travail au 31 décembre 2018 une 
prime exceptionnelle exonérée. 
La loi détaille les modalités de mise en œuvre de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat qui pourra 
être versée par les employeurs sous certaines conditions. 

Sous conditions, cette prime pourra être exonérée, dans la limite de 1 000 € : 

- d’impôt sur le revenu  
- de toutes les cotisations et contributions sociales d’origine légale ou conventionnelle (cotisations 
sociales, CSG-CRDS, AGIRC-ARRCO, assurance chômage, etc.)  
- et de la participation à l'effort de construction, de la taxe d’apprentissage (y inclus contribution 
supplémentaire), des contributions à la formation professionnelle. 
 
La prime serait également exonérée de taxe sur les salaires pour les employeurs concernés, en raison 
de l’alignement d’assiette avec la base CSG/CRDS. 

L’exonération ne pourrait concerner que des salariés. Elle ne peut pas jouer pour une prime qui serait 
attribuée à un dirigeant sans contrat de travail, même affilié au régime général de la Sécurité Sociale, 
ni aux stagiaires. 

1.1. Salariés concernés 
 
L’employeur peut décider d’attribuer la prime à l’ensemble des salariés ou à ceux dont la rémunération 
est inférieure à un plafond. 
Il peut également faire varier son montant en fonction du niveau de rémunération des bénéficiaires, de 
la durée de travail, de la classification ou de la durée de présence effective dans l’entreprise pendant 
l’année 2018. 
L’exonération ne s’applique qu’aux primes versées aux salariés dont la rémunération 2018 est inférieure 
à 3 SMIC annuel (soit 53 946€ au titre de l’année 2018). 
En outre, il doit s’agir de salariés présents dans l’entreprise au 31 décembre 2018 (sauf si la prime est 
versée avant le 31 décembre et dans ce cas ils doivent être présents lors du versement de la prime). 

 

1.2. Date de versement 
 
La prime devra être versée entre le 11 décembre 2018 et au plus tard le 31 mars 2019. 
En dehors de ces bornes il n’y a pas d’exonération possible. 

 

1.3. Mise en place 

 

L’employeur qui veut accorder cette prime exceptionnelle pourra : 
- Soit procéder par décision unilatérale, mais il n’a alors que jusqu’au 31 janvier 2019 pour arrêter les 
modalités de la prime : l’employeur devant informer les représentants du personnel de sa décision au 
plus tard le 31 mars 2019  
- Soit conclure un accord d’entreprise selon les modalités prévues pour les accords d’intéressement 
(accord collectif classique, accord avec les représentants d’organisations syndicales représentatives 
dans l’entreprise, accord au sein du comité d’entreprise ou du comité social et économique ou projet 
d’accord ratifié par les 2/3 du personnel). 
L’accord ou la décision unilatérale fixera le montant de la prime ainsi que, le cas échéant, le plafond 
limitant le champ des bénéficiaires et la modulation de son niveau entre les bénéficiaires. 
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A noter que la loi précise que la prime ne pourrait en aucun cas se substituer à des augmentations de 
rémunération ou à des primes prévues par un accord salarial, le contrat de travail ou les usages en 
vigueur dans l’entreprise, ni se substituer à des éléments de rémunération. 
 

1.4. Modalités de déclaration 

Le code type personnel (CTP) à utiliser pour la déclaration de la prime exceptionnelle est le CTP 510 
(CTP à 0 %, sans incidence sur le montant des cotisations dues par l’employeur). La première échéance 
à partir de laquelle il pourra être utilisé est celle du 5 ou du 15 février 2019. 

Le cas échéant, les sommes versées à ce titre avant le 1er janvier devront donc être régularisées à 
l’occasion de l’échéance du 5 ou du 15 février 2019. 

Les modalités de déclaration à maille individuelle seront précisées ultérieurement via le site dsn-info.fr 
et sur urssaf.fr. 

2. Mise en place dans Pégase 
 
Afin de répondre aux différentes contraintes de cotisations et déclaratives, il convient dans Pégase de 
créer plusieurs rubriques à savoir : 
 

RUBRIQUE 310500 Prime Except. pouvoir d'achat non exonérée 

RUBRIQUE 310600 Prime Except. pouvoir d'achat part exonérée 

RUBRIQUE 405000 DSN – CTP 510 

 
Comme habituellement la numérotation est donnée à titre d’exemple et est à adaptée en fonction de votre plan de rubriques. 

 

2.1 Création de la rubrique 310500 Prime Except.pouvoir d’achat non exonérée 
 
 
Accéder au Menu Gestion / Rubriques 
Positionnez-vous sur une rubrique existante et cliquer sur Créer  
 
Code rubrique : 310500 
Code formule rubrique : PRIME 
Libellé de la rubrique : Prime Except. pouvoir d'achat non exonérée 
Nature : Primes rattachées à une période antérieure 
 
Montant salarial : BASE() - MTSAL(310600) 
 
Le montant global alloué pour la prime devra être saisi en base de la rubrique 310500. 
 

https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/mesures-durgence-economiques-et/prime-exceptionnelle-de-pouvoir.html
http://www.dsn-info.fr/
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- En page Cumuls de la rubrique : 

 
 

 

 

 

 

 



   

 

 
Pégase 3 – Paramétrage prime exceptionnelle pour le pouvoir d’achat 7 
 7/15 

Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

Page Options : 

 

 
 

 
Il conviendra de paramétrer les liaisons de la rubriques après création des suivantes. 

 
- en page comptabilité :  

 
Indiquer le code ventilation SALAIREBRUT 
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Cette rubrique doit permettre de verser la partie non exonérée dans le cas où la prime versée est 
supérieure à 1000 €. 
Dans ce cas, elle devra être soumise à toutes les cotisations et à l’impôt comme n’importe quelle autre 
rubrique de prime. 
Si vous avez bien saisi le montant global en base de la rubrique, le découpage se fera automatiquement. 

 

2.1 Création de la rubrique 310600 Prime Except.pouvoir d’achat non exonérée 
 
Code rubrique : 310600 
Code formule rubrique : PRIME 
Libellé de la rubrique : Prime Except. pouvoir d'achat part exonérée 
Nature : Primes rattachées à une période antérieure 
 
Montant salarial : MIN(BASE(310500); 1000) 
 
Le montant exonéré sera calculé automatiquement dans la limite des 1000 € définie par la loi. 
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Page Cumuls 

 

 
 

Page Options  

 

 
 

Page Comptabilité : 
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2.3 Création de la rubrique 405000 DSN – CTP510  
 
Il convient de créer préalablement le code CTP 510  

 
- Créer le code 510 en menu Fichier / Tables diverses / Code ducs 

 

 
 
Si vous êtes en version 6.36(1), il convient de rajouter le CTP 510 dans le menu Etats / Ducs / EDI 
Urssaf – Onglets « Paramètres de l’état » dans le champ « Code DUCS à inclure si montant à 0 » : 
 

 
 
Si vous êtes en 6.38(1) (version qui sera disponible le 24 janvier dans la journée), il n’est pas nécessaire 
de rajouter le CTP 510 dans le champ ci-dessus. 
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Code rubrique : 405000 
Code formule rubrique : COT10 
Libellé de la rubrique : DSN - CTP510 
 
Base : MTSAL(310600) 
 
Le montant saisi en base doit correspondre au montant exonéré de la prime dans la limite des 
1000 €. 

 

 
 

Page Calcul : 
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Page Options : 

 Onglet DSN  

 
 

 Onglet Divers 
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Page DUCS : 

 

 
 

Page Comptabilité : 

 

 
 

2.3.1  

Impact Bulletin  
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3. Impact DSN  
 
En DSN  
 
Le CTP ne peut être déclaré qu’à compter de la DSN de janvier remise sur février. 
Cette prime devra être déclarée dans le CTP 510 (bloc 23 cotisation agrégée) et en maille individuelle 
dans le bloc 52. 
 
Bloc 23  
 
Il s’agit du montant global exonéré versé pour la société 
 

 
 
Bloc 52 
 
Il s’agit du montant individuel versé pour le salarié (exo et non exo) 
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4. Vous avez déjà versé la prime  
 
 
1 - Vous souhaitez régulariser le net à payer et le déclaratif : autrement dit vous avez versé une avance 
sur prime. Dans ce cas, le plus simple est de procéder à une annulation et repassation de vos bulletins. 
 
2 – Vous souhaitez régulariser la partie déclarative  
 
Vous l’avez déjà versée et la DSN n’a pas encore été déposée (janvier) : 
S’il n’y a pas d’impact sur le net à payer, nous vous conseillons de repasser sur tous vos bulletins, 
d’insérer les nouvelles rubriques, supprimer les anciennes et recalculer les bulletins. 
 
Vous l’avez déjà versée et la DSN a été acceptée (décembre): 
Dans ce cas, nous vous proposons la méthode suivante. 
 

- Créer une rubrique de type INFOS à l’identique de la 310500 (310502 dans le test ci-dessous) 
- Prime exceptionnelle exonérée versée en décembre, pour paramétrer  uniquement le bloc 52 
et saisir en montant salarial le montant versé en décembre. 

- Dupliquer la rubrique pour la DSN (405000) et paramétrer la de façon à ce qu’elle récupère 
automatiquement le montant de la précédente. 

 

 
 

           
 

 
             

 
 


